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LES AMBITIONS ENVIRONNEMENTALES FRANÇAISE



Rappel et objectifs de la LOM

La LOM (Loi d’Orientation des Mobilités) a été promulguée en 2019. 

Elle vise à améliorer les déplacements quotidiens tout en intégrant la protection de 
l’environnement. 

L’objectif de cette loi est d’atteindre une décarbonisation complète d’ici 2050. 

Définition de la loi LOM



Rappel et objectifs de la LOM

✓ Proposer des alternatives à la voiture à essence. 

✓ Améliorer les transports quotidiens existants.

✓ Développer de nouvelles solutions de transport sur de nombreux territoires.

✓ Lutter contre les déserts de mobilité notamment sur les territoires ruraux.

✓ Réduire la pollution due aux modes de transports.

Mesures mises en place par la LOM



Rappel et objectifs de LTECV

La Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte (LTECV) a été promulguée

le 17 août 2015. 

Elle vise à permettre à la France de contribuer plus efficacement à la lutte contre le dérèglement 
climatique et à la préservation de l’environnement. 

Elle vise également à renforcer l’indépendance énergétique de la France tout en offrant à ses 
entreprises et ses citoyens l’accès à l’énergie à un coût compétitif.

Définition de la LTECV



Rappel et objectifs de la Loi LOM et de la loi LTECV

Mesures mises en place par la LTECV

✓ Développer l’offre des véhicules à faibles émissions, y compris électriques.

✓ Encourager les reports modaux de la voiture individuelle vers les transports en commun, le vélo et la marche.

✓ Améliorer l’efficacité énergétique du parc de véhicules. 

✓ Développer des modes de transports collaboratifs, comme l’autopartage ou le covoiturage.

✓ Augmenter le taux de remplissage des véhicules de transport de marchandises.



LA VOITURE ÉLECTRIQUE, UNE DES SOLUTIONS ?



Où en sommes-nous en Guadeloupe ?

Le transport représente 1/3 des émissions de gaz à effet de serre.

Les carburants fossiles sont la principale source d’énergie 

du secteur des transports du territoire.

70 %, c’est la part que représente les transports en Guadeloupe dans 

les émissions de Gaz à Effet de Serre. 

Répartition des émission régionales par secteur



• Le contrat stratégique de la filière automobile vise à atteindre 1 million de véhicules 100% 

électriques en circulation d’ici fin 2022 en France.

•6842, c’est le nombre de véhicules électriques (batteries, hydrogènes et  hybrides rechargeables) qui 

étaient en circulation en Outre-Mer fin 2020 dont 995 en Guadeloupe.

• La Guadeloupe compte 27 bornes de recharge normale en 2021. (accès public et gratuit) d’autres réseaux de borne 

sont en développement avec des systèmes de recharge par abonnement – EZ drive par exemple)

Où en sommes-nous en Guadeloupe ?



Quels sont les apports du véhicule électrique en Guadeloupe ?
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Quelle borne de recharge en Guadeloupe? 

• Une borne de recharge normale permet de transférer de 
l’électricité vers un véhicule électrique à une puissance 

inférieure ou égale à 22 KW.

• Une borne de recharge rapide permet de transférer de 
l’électricité vers un véhicule électrique à une puissance 

strictement supérieure à 22 KW.



Quelle borne de recharge en Guadeloupe ? 

• Pour une recharge complète sur une prise domestique (2 à 3,7 KW), il faut compter 10 heures.

• Pour une recharge complète sur une borne de recharge normale, il faut compter 2 à 5 heures.

• Pour une recharge complète sur une borne de recharge rapide, il faut compter 1 à 2 heures. 

• Avec les autonomies actuelles des véhicules, une recharge complète couvre l'intégralité des besoins 
de la semaine pour quelqu'un qui roule 30 à 40 km par jour.



Quelle borne de recharge en Guadeloupe ? 
• En Guadeloupe et en Martinique, il est préconisé d’utiliser des bornes de recharge normale, donc de 

puissance de 22 KW.

• Une borne de recharge normale : 

✓Permet de limiter l'impact sur le système électrique.

✓Permet  de faire des économies : sur le coût de fourniture de la borne et sur le coût de 
raccordement qui peut s’élever à plusieurs milliers d’euros pour les bornes de forte 
puissance.

En Guadeloupe, à Destreland, il existe 2 bornes Doubles. Ces bornes sont positionnées sur le parking étage. 

Lors de la remise de la carte d’accès, les règles d'utilisation de la borne y sont affichées.



Quels dispositifs sont recommandés ?
• La borne à la demande est un moyen efficace de 

répondre aux besoins de recharge résidentielle 
pour les collectivités.

➢ Les réseaux de bornes déployés avec le modèle de la "borne 
à la demande" disposent donc généralement d’un meilleur 
taux d'utilisation et de rentabilité que les réseaux établis au 
travers de critères prédéfinis

• Les points de recharge sur le réseau d’éclairage 
public offrent l’avantage  d’utiliser des supports 
existants,

➢ Les points de recharge sur le réseau d’éclairage publique limitent 
le besoin en travaux de génie civil au coût parfois  conséquent.



Quels dispositifs sont recommandés ?
• Le pilotage énergétique de la recharge se définit comme la capacité à moduler temporairement la 

puissance électrique appelable d’un point de recharge en dehors des périodes de pointe et/ou en partageant 
une puissance électrique mutualisée.

• Le pilotage de la charge permet de limiter la puissance appelée sur le réseau  et d’optimiser les 
besoins d’investissements en infrastructures électriques.

• Afin de favoriser une mobilité électrique respectueuse de l'équilibre du système électrique et privilégier 
autant que possible les énergies renouvelables, EDF préconise :

✓de piloter sa recharge,

✓d’adapter sa puissance de recharge au besoin de mobilité.
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